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Commune d’ORIGNOLLES 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 

CREA La Rochelle  p.2 

 
Orientations d’aménagement concernant le secteur de Chez Catot 
 
 

1. Réaliser une desserte de la zone par l’impasse des Chênes 
2. A l’entrée de l’opération, conserver un espace d’usage commun, planté et infiltrant, en mesure de 

gérer les eaux pluviales de la zone 
3. Créer un accès automobile à l’espace public du cimetière 
4. Réaliser une voirie interne en boucle 
5. Conserver des réserves pour la poursuite des voies en mesure de connecter des opérations 

futures (à l’ouest et au nord) 
6. Intégrer autant que possible les arbres existants à l’opération et de jeunes chênes 
7. Favoriser des plantations de haies parallèles aux courbes de niveau et des clôtures végétales sur 

les limites ne supportant pas de constructions 
8. Conserver en espaces libres non imperméabilisées les parties basses des lots 
9. Favoriser autant que possible une orientation des façades principales au sud (soit une ligne de 

faîtage Est-Ouest) 
10. Favoriser à long terme une offre variée de surfaces de terrains en veillant à ce que l’implantation 

des constructions ne compromette pas la possibilité d’un redécoupage parcellaire 
 
 

 
 



Commune d’ORIGNOLLES 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 

CREA La Rochelle  p.3 

 
Orientations d’aménagement concernant le secteur de La Mairie 
 
 

1. Aménager un espace public en face de la mairie (parvis de la mairie) pouvant être employé pour 
du stationnement  

2. Poursuivre l’alignement bâti de la rue Pierre Furet jusqu’au parvis 
3. Implanter les constructions et les annexes de manière à limiter la propagation des nuisances 

sonores de la RD 730 et harmoniser l’alignement de la RD 730 dans le souci d’un embellissement 
de la traverse d’agglomération, en employant des éléments végétaux d’essence locale ou 
traditionnelle 

4. Créer une nouvelle rue pour la desserte de la zone, en forme de U, relié à la rue Pierre Furet  
5. Favoriser autant que possible une orientation des façades principales au sud (soit une ligne de 

faîtage Est-Ouest) 
 

 
 
Exemple d’implantation des 
constructions et annexes pour la 
limitation de la propagation des 
nuisances sonores de la RD 730 :  
 
 



Commune d’ORIGNOLLES 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 

CREA La Rochelle  p.4 

 
Orientations d’aménagement concernant le secteur de Chez Grolleau 
 
 

1. Réaliser la desserte de la zone par l’impasse de Chez Rozan 
2. Réserver un accès pour la desserte future des terrains situés à l’ouest 
3. Aménager un chemin piéton pour relier le stade 
4. Organiser l’accès des lots sur une autre voie que la RD134 
5. Favoriser autant que possible une orientation des façades principales au sud (soit une ligne de 

faîtage Est-Ouest) 
6. L’aménagement des lots et l’implantation des constructions ne doit pas compromettre la réalisation 

à terme d’au moins 6 lots. 
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